
Le Conseil d’Etat du Canton du Valais

au

Grand Conseil du Canton du Valais

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de soumettre à la Haute
Assemblée, conformément à l’article 54 de la
Constitution, le rapport du Conseil d’Etat sur sa ges-
tion de l’année 2004.

Nous saisissons cette occasion, Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs, pour vous renouveler l’assu-
rance de notre considération et vous recommander,
avec nous, à la protection divine.

Sion, avril 2005

Le président du Conseil d’Etat
Jean-René Fournier

Le chancelier d’Etat
Henri v. Roten
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Après 2003, l’année de toutes les incertitudes, 2004 a
marqué le retour à la croissance de l’économie suisse.
Le Valais en a aussi tiré profit en bénéficiant, pour la
deuxième fois consécutive de son histoire, d’un taux
annuel moyen de chômage inférieur à la Suisse.

De concert avec la forte progression de nos exporta-
tions le Valais de ce début du 3e millénaire affronte le
défi de son intégration dans l’économie planétaire. Le
défi d’un monde où tout est véritablement devenu
mouvement, ouverture à de nouvelles concurrences
qui doivent également se décliner en opportunités de
nouveaux débouchés.

Quoi de plus significatif dans cette élargissement de
vue que la vente de nos vins par Lufthansa, l’irruption
de la Compagnie des Alpes sur nos champs de neige,
l’intégration de l’aluminium «valaisan» dans les auto-
mobiles européennes ou l’ascension du groupe
Mutuel comme 3e assureur suisse?

Quoi de plus symbolique que la mesure de nos per-
formances éducatives sur le mode PISA, qui nous met
en comparaison avec les têtes blondes nordiques et
révèle que les cantons parfois dits traditionnels peu-
vent se réjouir d’une école de qualité? Ou la recon-
naissance de l’institut IDIAP de Martigny comme l’un
des pôles nationaux de la recherche scientifique?

Quoi de plus encourageant que ce Valais qui poursuit
son initiative séculaire de dynamisation des liaisons
avec ses voisins en réouvrant, en collaboration avec
nos chemins de fer fédéraux, la navette d’Iselle. Ce
Valais qui verra son attractivité encore rehaussée en
2007 avec la mise en œuvre du tunnel du Lötschberg-
Simplon alors que la N9 poursuit son chemin?

Ou encore ce Valais qui réussit l’équilibre de ses
finances publiques grâce notamment à l’adoption par
le souverain du double frein au dépenses et à une
administration publique de taille raisonnable? En
espérant pour 2005 une pincée de vitamine dorée
pour s’attaquer au problème de la dette.

Enfin de ce Valais qui prend à bras le corps, même
dans la difficulté, le grand chantier de la maîtrise des
coûts de la santé pour conserver son avantage com-
paratif en termes de niveau de primes d’assurances
maladies. En même temps qu’il vise à adapter ses
Forces motrices valaisannes à l’interconnection du
réseau européen. Un atout hydroélectrique cantonal
qui prendra toujours plus de valeur dans un trend pro-
bablement durable d’augmentation du prix de l’éner-
gie.

Alors, si la vitesse n’est pas une valeur en soi et si le
Valais demeure conscient des défis qui l’attendent,
notre canton affiche ses ambitions d’amélioration
pour répondre au commentateur qui titrait «Le
monde s’accélère. Et la Suisse?». Le «Vieux pays» s’in-
sère dans le «village global», dans le respect de ses
valeurs et de son authenticité.

Le président du Conseil d’Etat 

Jean-René Fournier
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